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Préface

Cet ouvrage est issu de la thèse brillante de Sébastien Nofficial intitulée 
« Le Parlement et la marine de guerre en France (1871-1914) » soutenue à 
l’université de Bretagne Sud en décembre 2015. Cette préface vise à donner 
au lecteur le cadre initial de la thèse en trois parties dont cet ouvrage est 
une réécriture en deux parties.

Le Parlement est-il impuissant à réformer le ministère de la Marine 
face aux poids des ministres et à celui des différents groupes de pression ? 
Il fallait maîtriser les conditions du travail parlementaire, les modalités de 
l’action parlementaire et cerner les groupes de pression qui défendent des 
intérêts particuliers à l’échelle de toute la période 1871-1914. Sébastien 
Nofficial a livré un énorme travail consacré à la construction de la proso-
pographie des députés et des sénateurs concernés par les dossiers marine, 
nécessaire avant de quantifier l’intérêt et l’action de chacun.

Les deux parties consacrées à l’évaluation de l’action des parlemen-
taires sur les dossiers de la Marine de guerre suivent un plan chronolo-
gique, avec une césure à la fin des années 1880, après l’échec du ministère 
Aube et la volonté de républicaniser la Marine. Ainsi la première partie 
1871-1889 montre une influence limitée du Parlement, tandis que la 
deuxième partie démontre une volonté du contrôle parlementaire sur la 
Marine (1889-1914).

Le lecteur découvre au fil des pages les conditions de l’exercice des 
mandats des parlementaires qui faisaient l’objet de la première partie 
de la thèse. Il était nécessaire d’intégrer l’évolution des considérations 
géo politiques dans lesquelles se situe la marine de guerre, et de replacer 
l’action des parlementaires dans une République qui n’a que le nom en 
1871, qui se républicanise progressivement et qui doit s’imposer face au 
pouvoir des militaires à partir de 1876-1879. La primauté du Parlement 
sur l’exécutif justifie dans ces conditions cette étude de l’influence des parle-
mentaires sur la politique navale. Sébastien Nofficial dresse alors la carto-
graphie des lieux de décision parlementaire sur la Marine. Il nous entraîne 
ensuite dans les règlements sur la composition des commissions : de la 
commission du budget aux commissions spécialisées de la marine et aux 
commissions permanentes de la marine à partir de 1890. Les parlementaires 
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ont comme interlocuteurs bien évidemment le ministre de la Marine, mais 
jusqu’en 1898, c’est le temps des ministres-amiraux (75 %) qui se succèdent 
à grande vitesse du fait de l’instabilité ministérielle. Ces ministres-amiraux, 
qui ont souvent déjà une expérience parlementaire et mettent en avant 
leur compétence, sont suspectés de conservatisme et d’antirépublicanisme. 
Après 1898, les ministres civils mieux formés politiquement avec une 
longue expérience parlementaire et reconnus pour leur connaissance des 
dossiers marine, s’imposent dans une période politique plus stable. Ce 
n’est pas sans importance que ce soit des radicaux et radicaux-socialistes 
qui se soient imposés au ministère, Lockroy, Lanessan, Pelletan, Delcassé, 
Baudin, quand il s’agissait de faire accepter par un parlement de gauche 
les nouveaux programmes navals. La machine administrative est complexe. 
Les parlementaires vont mener le combat pour que l’administration cesse 
de réorganiser la Marine par décret mais ils doivent aussi compter avec 
les conseils de l’Amirauté et des Travaux où le poids des militaires reste 
longtemps important.

La cartographie des lieux de décision étant établie, Sébastien Nofficial 
va s’intéresser aux modalités d’action de ces parlementaires. Tout d’abord 
la prise de parole dans les assemblées ou en séances plénières qui donne 
l’impression d’une large participation quand en réalité il ne s’agit que d’un 
noyau d’une centaine de parlementaires dominés par les marins et officiers 
généraux et les représentants de ports de guerre parmi lesquels se dégagent 
quelques grandes personnalités dont Sébastien Nofficial dresse la trajec-
toire. Mais c’est l’investissement dans les commissions qui permet de mieux 
mettre en valeur ceux qui s’intéressent en particulier à la Marine. Leur 
composition tout en reflétant celle des assemblées, fait apparaître au début 
une surreprésentation des marins, puis ensuite une poussée des juristes, 
des industriels, des ingénieurs civils et du monde du négoce. Dans tous les 
cas, les députés des circonscriptions littorales et coloniales, où le poids de 
celles des ports militaires est évident, dominent sans orientation politique 
spécifique. Quand on croise la composition professionnelle, le contexte 
géopolitique et les ténors qui contrôlent notamment les postes de rappor-
teurs, on suit alors les offensives parlementaires : l’obstruction des officiers 
de marine ; les libéraux qui s’en prennent au budget ; les lobbies des ports 
qui défendent leurs arsenaux contre les procès en non-compétitivité faits 
aux arsenaux par Ménard-Dorian et Gerville-Réache, la poussée tardive de 
la « Jeune École » avec Henri Michel avant qu’avec Delcassé un consen-
sus large se dégage pour soutenir les programmes navals. Les députés et 
les sénateurs disposent de deux instruments pour agir, surtout pour faire 
pression, l’amendement et la proposition de loi, mais ceux qui en usent sont 
peu nombreux. Surtout après 1890, on observe finalement un processus 
de coproduction de la loi entre les commissions et le ministère qui fait 
d’ailleurs du rapporteur un personnage central. Sébastien Nofficial met en 
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lumière les cinq grands lobbies des assemblées sans qu’il y ait d’ailleurs un 
cloisonnement absolu. Celui des marins et des officiers d’active, car alors 
éligibles, fut particulièrement efficace jusqu’en 1876. Par la suite, il n’y a 
pas de position unique, sauf sur le nombre des arsenaux. Ils se divisent 
sur la réduction de la flotte et après Fachoda, si un clivage Jeune École/
navalistes perdure, ils se divisent encore sur la réforme de la Marine entre 
ceux qui disent non à tout comme Rieunier et La Jaille et d’autres comme 
Bienaimé qui est plus ouvert. Les parlementaires des ports n’ont jamais 
dépassé la barre de vingt députés et sénateurs et seuls 50 % d’entre eux 
ont fait plus d’un mandat avec le record du Lorientais Paul Guieyesse avec 
ses cinq mandats successifs. Ce sont avant tout des députés de la gauche 
radicale et radicale-socialiste avec quelques ténors. C’est en adoptant une 
stratégie collective à travers la constitution d’un groupe des ports, officielle-
ment reconnu en 1910 à l’assemblée, que ce lobby qui sut en outre fédérer 
autour de lui de nombreux parlementaires, jusqu’à 200, que ces députés 
vont investir les commissions, déposer des amendements et des propositions 
de loi avec un grand nombre de cosignataires et obtenir quelques succès. 
Mais Sébastien Nofficial souligne l’importance d’autres lobbies. Celui des 
fournisseurs de la marine avec les sidérurgistes comme Ménard-Dorian 
qui est rapporteur du budget de la Marine, et celui des députés des grands 
ports de commerce, dont les chantiers navals reçoivent des commandes 
de la Marine, comme Chaumet à Bordeaux, très présents à la commission 
du budget, vont mener une offensive contre les arsenaux pour dénoncer 
leur coût, et demander une privatisation accrue de la construction navale 
militaire. La forte présence des députés des circonscriptions littorales (20 à 
24 % des assemblées) leur donne une place nécessairement importante 
dans les commissions et si l’on observe les acteurs majeurs autres que ceux 
dont nous avons parlé, on voit notamment surtout les Provençaux et les 
Bretons qui vont défendre le système de l’inscription maritime accusé de 
coûter cher (avec les pensions de demi-solde) et de ne plus fournir des 
marins formés pour une flotte de haute technologie. Cette question était 
suffisamment fédératrice pour être à l’origine de la constitution d’un groupe 
parlementaire à l’assemblée en 1910. Le groupe colonial qui a un poids 
numérique assez proche de celui des ports va aussi se structurer et avoir la 
même stratégie dans les commissions avec quelques ténors comme Mahy, 
Thomson, Gerville-Réache, Lockroy pour avoir une marine omniprésente 
partout sur la planète.

Sébastien Nofficial entraîne le lecteur au cœur de l’action des parle-
mentaires. En effet, les deux parties du livre visent à évaluer l’influence du 
Parlement sur les problèmes de la marine.

La première partie couvre la période 1871-1889, pendant laquelle son 
influence semble limitée. Au lendemain de la défaite de 1870 et d’une 
remise en cause sévère de la Marine, il fallait théoriquement tout repenser 
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mais dans un contexte incertain. Il faut intégrer les mutations techno-
logiques mais à condition d’avoir une pensée navale claire. De moins 
en moins, l’idée de l’ennemi unique et ancien, l’Angleterre, est retenue 
et Grivel puis Aube et Charmes considèrent que la guerre d’escadre de 
cuirassés n’est plus la priorité. Le cours des choses reprend au Parlement et 
après une phase de recueillement qui débouche sur le format de la flotte de 
1872, les parlementaires s’aperçoivent que le conseil d’amirauté augmente 
le nombre de cuirassés, de croiseurs et de torpilleurs. Le dossier des cuirassés 
et du comportement de la Marine ou de ses conseils déclenchent en 1882 
une première réaction à la commission du budget qui se réserve le droit 
de s’opposer à la construction de tout type de navire et à partir de 1885 
on entre dans des affrontements par rapporteurs interposés sur la question 
des cuirassés. 1882 c’est aussi le début d’une offensive qui va durer sur le 
nombre de ports-arsenaux qui vise Lorient et Rochefort et qui fait le procès 
des arsenaux. Au Parlement conservateurs et libéraux vont s’opposer mais 
pour quel résultat. En effet, il est impossible, semble-t-il, de conserver le 
format 1872 sans voter des crédits en hausse. Seuls les républicains radicaux 
ont clairement annoncé qu’ils veulent une marine moins onéreuse ce que 
semblent annoncer les idées de Grivel puis Aube. Mais certains découvrent 
les mauvaises habitudes de la Marine qui demande un programme décennal 
de maintien des dotations. Dans ce contexte le rapport d’Étienne Lamy, 
sur l’exercice 1879, constitue un tournant, car il fait un procès en gaspil-
lage à la Marine et préconise de concentrer les moyens sur deux ou trois 
sites, de réduire le format de la marine avec des garde-côtes cuirassés et de 
croiseurs. L’impact est énorme et il faut l’habileté du ministre pour éviter la 
commission d’enquête en proposant une commission mixte qui n’aura pas 
le temps de faire son rapport avant les élections de 1881. Mais les condi-
tions semblent favorables pour qu’il y ait un certain courant favorable au 
Parlement aux idées d’Aube à la commission du budget qui dès la publi-
cation de son livre demande en vain l’interdiction de la construction de 
nouveaux cuirassés. En réalité rien n’est simple car la commission va se 
donner entre 1883 et 1886 alternativement des rapporteurs favorables 
ou hostiles et finalement, alors que Aube est ministre, Ménard-Dorian, 
exploitant les essais non concluants des manœuvres de mai-juin 1886, va 
retourner la commission nouvellement renouvelée et casser le programme 
pluriannuel de Aube. Les idées de Aube avaient convaincu surtout des élus 
de l’intérieur et les juristes mais guère ceux de la France maritime. Sébastien 
Nofficial montre aussi que l’idée du clivage classique, républicains contre 
conservateurs est trop simpliste.

Face aux enjeux humains essentiels de la Marine, l’action parlemen-
taire échoue car démunie. Comme le montre bien Sébastien Nofficial, une 
partie de l’action du nouveau parlement républicain relève de l’impulsion 
idéologique. La Marine semble être un des grands domaines qui échappe 
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à l’œuvre de républicanisation et de laïcisation. Pour nombre de députés, 
un lien très fort existe entre Marine et Église, entre les officiers généraux et 
les groupes parlementaires conservateurs qui s’opposent à toute réforme. 
L’angle d’attaque à l’assemblée plus qu’au Sénat va être la remise en cause 
de l’aumônerie. La volonté de substituer la loi votée au Parlement sur le 
décret de l’administration de la Marine pour l’encadrement des officiers 
relève de la même ligne politique. Pratiquement dix ans de débats de 
commission, de propositions ou de projets de loi vont déboucher sur rien 
à cause de l’instabilité ministérielle, la lenteur des travaux, les rapports des 
commissions frappées par le calendrier électoral. Tout à fait symptoma-
tique du clivage entre le Parlement et la Marine est le dossier des officiers 
mécaniciens. Le projet d’assimilation au grade de capitaine de frégate des 
mécaniciens en chef en 1882 puis un projet de fusion des deux corps d’offi-
ciers de navires et d’officiers mécaniciens entraine un rejet total qu’exprime 
cette réaction d’un parlementaire « le maître mécanicien doit rester dans sa 
machine ». D’autres dossiers montrent que le poids des lobbies l’emporte 
sur une réflexion plus globale faute sans doute d’avoir des grandes voix 
qui soient au-dessus de la mêlée. On le voit sur le dossier des avancements 
et promotions des officiers alors sur la question des conditions salariales 
des ouvriers des arsenaux ou des pensions de demi-solde des inscrits, des 
réponses positives sont données en 1878-1879. L’action parlementaire 
fut aussi en difficulté quand elle voulut s’attaquer à l’administration de la 
Marine. Il est évident que les mutations technologiques continuelles de la 
Marine se traduisent par une hausse récurrente des coûts mais ce n’est pas 
nouveau. Mais les reproches récurrents faits à la Marine sont toujours un 
budget mal ordonné avec des dissimulations, des confusions, un retard 
dans la mise aux normes comptables, l’impossibilité de calculer le coût de 
revient de ses constructions navales du fait de l’ignorance volontaire des 
frais généraux, une administration pléthorique notamment au niveau local 
calquée sur l’administration centrale avec autour du préfet maritime des 
effectifs importants du commissariat et des directions. Les parlementaires 
ont un objectif majeur : réduire les dépenses. La Marine est-elle incapable 
d’évaluer ses besoins et ses dépenses. Alors les parlementaires vont mener 
une offensive sur deux axes, la question des stocks et les crédits d’approvi-
sionnements toujours élevés alors que des stocks dorment dans les arsenaux 
et deviennent, avec le temps, inutilisables. Les parlementaires dénoncent 
le gaspillage. Certains s’en prennent au dispositif des arsenaux jugé trop 
important. Le Parlement arrive à imposer quelques évolutions. Mais finale-
ment le Parlement ne parvenait pas à juguler les hausses du budget et même 
Aube le ministre qui promettait des économies échoua. Comment expli-
quer l’échec du Parlement à réformer l’administration ? Parmi les instru-
ments à la disposition des parlementaires c’est la commission du budget 
qui s’est affirmé, mais elle n’était pas un instrument de réforme mais plutôt 
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 d’opposition qui était difficile à manier par une majorité qui pouvait mettre 
en difficulté le gouvernement. De plus la masse parlementaire n’était pas 
prête à prendre ce risque sur un dossier Marine et préférait faire confiance 
au ministre-amiral. Le Parlement est aussi victime des influences intérieures 
contradictoires des groupes de pression et de l’instabilité ministérielle qui 
nuit à la mise en œuvre d’une politique dans la durée.

La seconde partie couvre la période 1889-1914 où l’on observe un 
développement du contrôle parlementaire sur la Marine. Longtemps, les 
élus ont attendu que les ministres engagent les réformes. Déçus ils consi-
dèrent qu’ils doivent s’en charger et qu’avec les commissions permanentes, 
ils disposent d’un outil pour tenter de faire rentrer la Marine dans le cadre 
de la loi. Même si les commissions n’ont pas pour finalité de définir le type 
de flotte, on observe le développement d’un noyau de spécialistes d’enver-
gure qui va s’emparer des questions de politique navale et pas seulement de 
leur financement et finalement renverser le rapport de forces entre le législa-
tif et l’exécutif. Plusieurs leaders vont dominer ces deux décennies : Lockroy, 
Lanessan, Pelletan, Delcassé, Gerville-Réache, Brisson, Barbey, Thomson. 
Il faut en outre souligner que ces parlementaires, pour la plupart sans cesse 
élus, vont aussi occuper le poste de ministre de la Marine parfois plusieurs 
fois avant de reprendre leur siège et le poste de rapporteur, mettant en 
œuvre les idées défendues dans les commissions, contribuant bien évidem-
ment à favoriser dans certaines circonstances une co-production ministère-
Parlement de la loi. Le conflit élus civils/ministres-amiraux va se déplacer 
sur des clivages entre courants politiques. Le contexte géostratégique crée 
des conditions qui poussent à l’engagement des parlementaires. La politique 
de croissance de la Navy, comme la montée en puissance de la Triplice, pose 
le problème de l’adaptation de la Marine à ce paysage tout en ne sachant 
pas quel format adopter en fonction de l’ennemi prioritaire. Le choc de 
l’humiliation de Fachoda qui met fin à l’illusion d’une compétition avec la 
Navy, l’inquiétude après la guerre russo-japonaise, le défi du déclassement 
de la flotte cuirassée en 1906, et la course aux armements font qu’il est 
impossible que le Parlement ne veuille pas s’emparer de la politique navale.

Mais tout au long de la période on observe la persistance de diver-
gences fortes de pensée navale, donc de stratégie, de choix en matière de 
composition de la flotte et de politique de construction navale, même si 
celle-ci n’est que celle de grands ténors de la Chambre et du Sénat. Il faut 
du temps pour qu’enfin un programme naval puisse être voté, mais c’est 
bien tard. Dans les années 1890 la prééminence parlementaire lors de la 
discussion du programme naval 1890 et 1894 est évidente même si elle 
échoue. C’est alors que la scène parlementaire va être occupée par de grands 
leaders pro- « Jeune École » qui vont en plus être ministres plusieurs fois et 
rapporteurs. C’est l’offensive Lockroy contre le programme de 1894, qu’il 
reprend après avoir quitté son siège de ministre en 1896 et qui va grâce à 
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sa véritable guérilla imposer son contre-projet en commissions et en séance 
plénière faisant capituler le gouvernement en 1898. Cela fait quatre ans de 
confrontation quand éclate la crise Fachoda qui a montré l’impréparation 
de la Marine. Lockroy qui est revenu au ministère oublie alors complète-
ment les commissions. Et le Parlement repart dans un nouveau marathon, 
où les partisans de la « Jeune École » se retrouvent à gauche avec les radicaux 
autour de Camille Pelletan, Lockroy s’en étant écarté. Quand Lanessan 
arrive au ministère, le Parlement espère reprendre l’initiative. Le ministre à 
l’habileté de présenter son programme naval et d’équipement des ports de 
1900 en satisfaisant toutes les tendances avec un plan de financement de 
huit ans voté en mars 1901. Ce programme doit être mis en œuvre après 
les élections par le nouveau gouvernement où le ministre de la Marine 
n’est autre que Pelletan qui va faire perdre deux ans par ses errements. Puis 
ce sont encore deux ans de débat avec une offensive du bloc des gauches 
victorieux aux élections et l’arrivée de deux voix de la « Jeune École » Henri 
Michel et de nouveau Pelletan, la commission d’enquête sur l’administra-
tion de la marine après l’explosion du Iéna dont les conclusions font chuter 
le gouvernement Clemenceau en 1909. La pression était parlementaire mais 
il n’empêche que les programmes de 1905 et de 1909 étaient passés sans 
vote au Parlement. Et l’on repart pour un nouveau programme en 1912 
avec la chambre élue en 1910.

Les problématiques humaines mobilisent toujours les parlementaires 
mais avec quel impact ? Il est indéniable que dans le nouveau contexte, on 
observe une coproduction législative entre les commissions et le ministre 
qui a toujours recours néanmoins à la pratique des décrets. Mais il faut neuf 
ministres et six ans pour voter le texte sur les officiers, quinze ans pour celui 
sur les mécaniciens. La commission de la Marine échoue pour conserver les 
troupes de marine des colonies qui passent à la Guerre et le corps de santé 
colonial qui passe aux Colonies. Les commissions sont aussi responsables de 
la lenteur qui est souvent synonyme d’enlisement de la question du service 
de l’inscription maritime et des recrutements extérieurs finalement réglée 
par la loi des trois ans en 1913. Deux questions vont trouver des solutions 
sous la pression du groupe des ports et sous la pression idéologique de la 
majorité du bloc des gauches. Les aumôniers vont disparaître de la marine 
en 1905 par suppression de la ligne budgétaire. C’est cette même majorité 
qui, ayant voté la journée de huit heures dans les arsenaux et officialisé 
l’existence des syndicats, va se trouver confronter à deux vagues de grèves. 
Les députés des ports vont alors jouer les médiateurs, défendre la compé-
tence des ouvriers et profiter des programmes navals pour conforter les 
plans de charge des arsenaux.

La réforme de l’administration reste toujours d’actualité. Les élus qui 
se sont emparés de la politique navale et de la construction des flottes 
ont compris que réformer l’administration c’est réduire les dépenses 
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 improductives au profit de la construction. Il faut attendre que les leaders 
parlementaires de ce combat comme Lockroy et Lanessan deviennent 
ministres pour voir les choses avancer sur la séparation de l’administration 
de la flotte en service et celle de la flotte en construction, l’introduction des 
fonds de roulement dans la comptabilité des matières premières, et sur le 
contrôle, le seul gros blocage est venu des préfets maritimes dans les ports-
arsenaux qui refusent la séparation des fonctions militaires et administra-
tives. Après Pelletan, il faut du temps pour redresser la situation. L’arrivée 
de Delcassé change les habitudes de travail dans l’administration centrale, 
et met en œuvre la séparation entre les gestions des flottes de service et en 
construction.

Pour les historiens qui se sont engagés sur ce champ neuf des relations 
entre Marine et politique, voilà un ouvrage qui va faire date et contribuer 
un peu plus à un renouvellement historiographique amorcé depuis une 
décennie sur la marine de guerre de l’époque contemporaine.

Gérard Le Bouëdec
Professeur émérite d’histoire maritime, Université de Bretagne Sud

«L
e 

P
ar

le
m

en
t e

t l
a 

M
ar

in
e 

en
 F

ra
nc

e»
, S

éb
as

tie
n 

N
of

fic
ia

l  
IS

B
N

 9
78

-2
-7

53
5-

87
68

-7
, P

re
ss

es
 u

ni
ve

rs
ita

ire
s 

de
 R

en
ne

s,
 2

02
3,

 w
w

w
.p

ur
-e

di
tio

ns
.fr




